
GAZETTE DES CMPAGNES

nous pardonner si noùs -nous contentons. dé répandre quelques
niotr à ch'ene de ss observations.;

Nous regrettons de'n voir pas te nsez heureux pour l'aine-
ner à'_otre-avis sur cette question, lui 'et ié nombreux anmis'qui
l'entourent, et qui sont les n6tres aussi, commne étant des hommes
de progrès et des propagateurs zélés de tout ce qui peut amé:
liörer l'agriculture canadienne.

'o. Notre correspondànt nous fait dire d'abord que la cen-
tralisation n'est'pas un mal;"'l nous a retranché'iimot es-
séÏtiel "Nous avons seulen{mit dit que " la centfalisation n'est
pas toujours uui ma, surtout quand il y a un contrôle suffisant."
Ce qti est bien différent.

.2. il Rotidrait une chambre composée de 24. membres élus.
par-les sociétaé§Id.agiiculture.

Réponse.-Comment 75 sociétés, dont plusieurs sont placées
à plus-de 200 lieues les unes des autres, seraient-elles plus en
état de choisir d'habiles .praticiens, que le Gouvernent qui, a
des rapports journaliers avec les hommes et les choses de l'agri-.
culture de toute la province ?, Avant d'en venir à un choix quel-
coâque, les sociétés aui-aier t besoin de s'entenre, poar assurer
une majorité au 'plus digne et au plus-capable. Si cette entèbte'

péala'ble n'est pas possible, à cause de la distance des lieux et
pour d'dautres rai äns encore, clac'a votera pour un" Ionine de
saalocalité.' Alors, comment établir une -majorité ? Pour avoir
cette majorité, il faudra que la- plupart des sociétés' votent a'
t·atons pour des homtnies'qui leuir sont inconnus. Ne voit-on pas
que ce système ouvre la porte à Virilrigue ?' Aurait-on déjà oui-
blié ce qui s'est passé dans plusieurs élections 'où la bonie foi
des sociétés d'agriculture a été indignement surprise.

So. Notre correspondant dit que le Conseil de Pagriculture
sera un instrument entre les tmains du Commissaire pour paraly-
ser les sociétés d'agriculture.

.- ép)onse.-Le Commissaire n'a aucune autorité sur le Con-
seil dont les décisions. ne sont soumises qu'au Lieutenaint-Gou-
verneur. La loi lui donne place au Conseil, il est vrai, mais rien
de plus. Il n'en est pas même le prêsidenut. Il ne peut imposer
sa .oloité qu'aux sociétés d'agriculture, en certais cas, comme
faire examiner leurs livres de comptes, recevoir leurs rapports,
contrôler et surveiller les écoles d'agriculture,- instituer des en-
quêtes, recueillir des renseignements utiles, et surtout dles statis-
tiques agricoles et autres. Jl.n'y a rien eu cela qui puisse porter
ombrage, ni faire croire que le Conseil servira d'instrument au
Commissaire.

.Le Conseil ne sera l'ins.trumeit de personne. Il n'obéira qu'à
ses proprue inspirations. Ses devoirs sont clairement prescrits ;
organiser l-s expositions provinciales et des concours ppur les
fermes les mieux tenues, fuire des règlements pour, la régie des
sociétés, d'agriculture, mettre en opération une ou plusieurs
feries-iodèles, etcouirager, au moyen de primes spéciales, la
cult-ure de certaines plantes et graines avantageuses au pays,
importer des animaux ou de nouvelles variétés de grains de se-
menses, légumes ou autres produits agricoles, instruments d'a-
griculture perfectionnés, faire des programnes d'enseigntemnent
et de pratique agricole-pour les écoles d'agricullure, fonder des
bourses pour encourager les élèves des écoles d'agriculture,
publier ui journal d'agriculture, etc. Ces pouvoirs sont très-
étendus. Tout ce qui touche au progrès de notre agriculture
canadienne est du ressort du Conseil. Là seront discutées tottes:
les questious et les mesures d'intérêt général pour la classe, agri-
cole. Le Commissaire prendra part aux délibérations et votera
s'il le juge à Propos, sans jamais imposer sa volonté. Le Con-
seil ainsi constituë, sera comme le Sénat dé l'agriculture. Ses
décisions, il est vrai, devront être soumises à P'approbation du
Lieutenant-Gouverneur. Mais revêtues de cette hast saiîction,

elles n'en seront qe pus ut éset mieux lis d pu.
blie agricole. Elles aurdnt unë auforite que a Chmrtitre'dagri.
câlture nepoivait donner ..à ses règlements Les ùciétésd'a-
jriculture ne doivent pas craindre d'étre pa'ralysées dans le bien

I'elles 'voudr-ont faire. Aù.' cntraire, elles seront puissamment
aidées, puisqu'elles rëcevront une direction sûre. Ce ne sont lias
les sociétés qui marcihènt hardinient dans la voie du progrès,
comme celle de Beauhiarnois dòont notre ami est membre, qui
doivent craindre d'être paralysées.

4o. Notre ami ne voit pas la nécessité. d'un tel commissaire
centralisateur. C'estrdit-il, une troisièmé roue à la charrette.

Réponse.-Le Commissaire est à la tête du corps administra.
tif del'agriculture. Ses pouvoirs comme tel sont nettement dé-
finis., Voudrait-on mettre les sociétés d'agriculture.; iidépen.
dantes de tout contrôle ?. Non,,sans doute. Le: Conseil de- l'agri.
culture fera des règlements généraux, le Commissaire veillera à
leur exécution. Ces 'deux autorités, dans leur sphère respectike
d'attributions, sont bien les deux véritables roues de la charreth
sans lesquelles on ne comprend pas comment la macline pourrait
aller. Notre ami ne voudrait pas sans doutèfaire un vélocipède,
ni encore moins une brouette. à

5o. Notre ani dit ilue nous n'entendoàs laisser aucun droit
"àux agriculteurs de fair représentèr leùis intérêt, devant un

bureau d'agriculture par des hoinîes'jugés compétents'
Répons.-.Si nous avions dit uné pareille chose, noùs le re-

gretteions beaucoup. Sous la nouvelle loi d'agriculture:tons les
agriculteurs de la Provinee, sans exception, auront le ,droit de
faire valoir leurs plaintes et leurs justes réclamations auprès du
Conseil de 'agriculiure, soit par voie de pétitions, soit par voie
de députation, de même que sous le régime de la Chambre d'a-
griculture.. Le Conseil, qui d'après la loi devra se composer da-
gronoines et d'agnirulteurs marquants, sera en mesure de rendre
justice en matières agricoles qmui.,.sont de sa. compétence, et nous
pourons dire d'avance qu'il sera toujours lieureux de le faire,
parce que.tous ses mnembres serot des hommes honorables, dé-
sireux de faire le bien et de rendre service à leurs compatriotes.

Go. Les hommes choisis par le Gouvernement ne seront pas
toujours pratiques, dit notre correspondant.

Réponse.-Quelle raison a-t-il de supposer le contraire ? Et-
ce parce qu'un homme aura été nommé par PExécutif qu'il de-
viendra par là mimne incapable de siéger dans le Conseil avec
avantage pour l'agriculture ? Si notre ami lui-même avait un

jour, l'li'nneur d'y être appelé, cesserait-il pour cela d'être un
hoine honorable et très-coanpétent pour repréenter dignement
les intérèts de la classe agricole au grand Conseil de Pagricul-
ture 

7o. Notre ami voudrait que chaque comté de. la Province fut
également représenté dans le Conseil.

Ré?ponse.-Tl voudrait donc un Conseil de 65 membresjuste
comme la Chambre (le l'Assemblée Législative. Cette idee ne
supporte pas l'examen, elle échappe à toute discussion. Quoi!
Un Conseil de 65 membres ! C'est alors qu'il serait vrai de
dire qu'il y aurait bien des roues de trop à la charrette.A coup
sûr notre ami ne voudrait pas entreprendre un long voyage dans
un lel charriot.

So. On doute de " l'elliecité'du Consei parce qu'une société
" d'agriculture très-avancée ayant formulé des plaintes très-justes

devant la Chambre d'agriculture actuelle n'a pas été écoutée.
" Il en sera de même du Conseil d'agriculture. "

Rponse.--Notre.ami qui se plaint ici' de la Ciimbued'agri-
culture oublie que ceLte chambre est pré-ciséient dans.es miênes
conditions dans lesquelles'il voudrait placer le Conseil de l'agri-
culture, Piuisguù'elle et 'élective, et'·iue ses m'embres 'ioisis par
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